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CHRONIQUE GÉNÉRALE 

VAINCUS ET MÉCONTENTS 

Les zélés commissaires de la républicaine 

commission du budget déposent momenta-

nément les armes.... Us s'avouent vaincus 

par les chaleurs caniculaires, et ils sont 

partis, samedi soir, en vacances, mécon-

tents du gouvernement, mécontents de la 

Chambre, mécontents du budget, mécon-
tents d'eux-mêmes. 

On le verra bien à la rentrée. Ces farou-

ches commissaires, laissant à la fameuse 

commission de Permanence le souci de 

surveiller et le gouvernement de la Répu-

blique et les menées monarchistes, revien-

dront au Palais-Bourbon vers la mi-sep-

tembre. Ils en ont fait du moins le ser-
ment. 

La rentrée des Chambres devant avoir 

lieu un mois après la réunion de cette com-

mission qui a travaillé jusqu'ici au petit 

bonheur, les ardents commissaires auront 

tout le temps pour préparer de nouvelles 

batteries contre le ministère. En secouant la 

poussière de leurs bottines sur le seuil du 

Palais Bourbon, ils ont lancé cette flèche de 

Parlhe contre le ministère : 

« Le budget de 4887 a été une déception. 

Celui de 4888 en sera probablement une 
pire, » 

LE REMÈDE 

M. Henri Maret — qui est un homme 

d'esprit — constate, dans le Radical, l'im-

puissance républicaine et déclare que le 

remède, le seul remède efficace, réside 

dans une révision sérieuse de la Constitu-

tion. Nous sommes absolument de son avis 

à cet égard. Mais où nous différons, c'est 
ïur

 la nature de celte revision constitution-
n

elle. Tandis que M. Maret dit: «Pour 

remédier à l'impuissance républicaine, 

«isons une constitution plus républi-

caine »,nous disons, nous : « Faisons une 

revision nettement monarchique ». Et, sans 

vanité, il nous semble que notre conclusion 

est plus logique que la sienne. 

Aucune entrevue n'avait encore eu lieu, 

disait-on hier matin, entre les témoins de M. 

Ferry et ceux du général Boulanger. 

M. Ferry a bien désigné pour le repré-

senter MM. Casimir Périer et Raynal, mais 

tous deux étaient absents, M. Périer était à 

Uriege, et M. Raynal à Bordeaux. 

On dit que M. Jules Ferry a changé de té-

moins et demandé MM. Féry d'Esclande et 

Ânlonin Proust de l'assister. 

M. Ferry n'a pas quitté Sainl-Dié et M. 

Boulanger Clermont. 

* 
* * 

Le conseil supérieur de l'instruction pu-

blique vient d'agréer les pourvois formés 

par différents instituteurs congréganistes 

contre les décisions des conseils académi-

ques. 

Les conseils locaux avaient mal jugé et 

s'étaient laissé guider par l'esprit d'intolé-

rance. Pour empêcher l'ouverture des écoles 

libres, il n'est sorte d'expédients misérables 

auxquels se livrent certains inspecteurs. 

N'a-l-on pas vu un fonctionnaire de l'Uni-

versité refuser d'admettre un local scolaire 

sous prétexte que « des courants d'air ré-

gnaient dans la cour? » Le conseil supérieur 

refuse à bon droit d'épouser toutes les ran-

cunes de ces tyranneaux burlesques; il fait 

quelquefois prévaloir la loi contre l'arbi-

traire. Avant M. Spuller, il en était déjà 

ainsi. M. Spuller n'a rien changé. 

LE SORT DES ENFANTS APRÈS LE DIVORCE 

On sait que M. le marquis de R... avait 

demandé au tribunal de la Seine d'ordonner 

que sa femme, aujourd'hui remariée avec 

M. B..., son complice, ne pourrait plus, 

pendant le temps des vacances, recevoir ses 

enfants chez elle. 

La 4" chambre du tribunal repoussa les 

prétentions du marquis de R... 

Celui-ci a interjeté appel, et la 4" cham-

bre de la Cour do Paris, statuant d'urgence, 

a confirmé purement et simplement la dé-

cision des premiers juges. 

* 

M. Déroulède a expliqué samedi soir, de-

vant le comité de la Ligue des Patriotes de 

Nancy, les agissements de la Ligue centrale 

dans les derniers événements. 

Il a demandé au comité de passer l'é-

ponge sur les faits qui se sont produits et a 

terminé en déclarant que la Ligue rentrera 

dans le silence et n'attaquera plus aucun 

Français, pour ne pas attaquer la France. 

L'AFFAIRE PRANZINI. — C'est le jeudi, 4 4 

août prochain, que la chambre criminelle de 

la Cour de cassation statuera sur le pourvoi 

de Pranzini. 

M* Boivin-Cbampeaux, son défenseur de-

vant cette juridiction, soutiendra le pourvoi 

en développant cette thèse que les person-

nes munies de cartes spéciales ayant eu 

seules accès à la Cour d'assises, les débats 

ont manqué de publicité, au sens légal du 

mot. 

* * 

Charles Gounod, à son retour de Reims, 

où il a fait exécuter une messe solennelle 

que tous les journaux ont vantée, a reçu les 

vers suivants formant acrostiche : 

gloire à toi, fier soutien de la pure harmonie I 

Oubliant, à dessein, l'auguste vérité, 

en hardi novateur, parmi nous trop vanté, 

aoyait sous ses acerds l'antique mélodie. 

On t'oubliait 1... Ta voix, qu'inspire le grand art, 

sans Reims, nous a rendu Beethoven et Mozart 1 

COUPS DE PLUME 

Réponse de M, F. Laur à M. Paul de Gassagnac 

M. Paul de Cassagnac continue contre 

moi sa campagne d'invectives. « Je me 

trouve du reste en assez bonne compagnie », 

car personne n'est resté à l'abri de ses 
grossièretés. 

Il a appelé : 

VICTOR HUGO 

Scélérat, vieux drôle, infâme chantre de 
la crapule. 

THIERS 

Apostat caduc, vieillard tremblotant. 

EMILE DE GIRÀRDIN 

Ame de boue, vieux misérable, vieillard 
décrépit. 

Tous les républicains y ont passé. 

Il n'a même pas épargné ses amis du 

grand parti monarchique. Il a appelé : 

LE PRINCE NAPOLÉON 

Traître, goujat, Judas, lâche, âme de 

boue, prince déshonoré. 

LE COMTE DE CHAMBORD 

Gâteux. 

BODHER 

Auvergnat épais, porteur d'eau, goujat. 

BERRYER 

Misérable, vipère à cheveux blancs. 

Quant au Comte de Paris et aux d'Or-

léans, ils ont été si souvent traités de cette 

belle laçon qu'il est impossible de citer les 

aimables traits dont les a gratifiés le gra-

cieux polémiste. 

Dans son « hystérie » de l'injure, il s'in-

jurie lui-même ; il dit que les propositions 

de coup d'État faites au général Boulanger 

« déshonorent l'armée et caiomnient la 

droite ». Or il a écrit lui-même et signé les 

déclarations suivantes : 

« Quant eux exclamations qu'ont fait naî-

tre nos théories sur la légalité publique, 

nous en rions et nos adversaires savent 

bien que ce n'est pas chez nous une théorie 

nouvelle. 

» Nous avons toujours dit que les lois 

n'étaient faites que pour sauvegarder les 

honnêtes gens contre les coquins, 

» Or, le jour où par un étrange abus 

d'interprétation ou par suite d'un accident 

politique c'est le contraire qui se produit, la 

Feuilleton de l'Écho Saumurols. 

VAL-RÉGIS LÀ GRANDE 
Pnr Claire DE CHANDENEUX 

De ces 
impressions "il résulta peu à peu, 

chez M"' de Val-Régis « la Grande », l'habi-

tude de ne considérer guère la jeune Bile que 

comme l'objet de sa charitable condescendance 

qui daignait l'admettre aux bienfaits de sa 

Ptêsence, de sa lable et de son toit. Quant à 
s
on nom, c'était « M

Ua
 Marguerite, » et rien de 

Plu». Nulle défense n'était intervenue d'aller 
B
u delà ; nulle interdiction n'avait éié tormu-

lée
 Par la redoutable sœur ; mais les paysans, 

S*» ont une finesse particulière, et le» dotnes-

^Sues, q
0
i
 on

i
 UD flsir

 merveilleux, avaient bien 

et d'eux mêmes, banni de leur langage une 
a
PPellaiion qui eût amassé l'orage sur le frout 

0l
ym

t
.ien de la Junon de Val-Régis. 

E
Q revanche, ils adoraient M

Ue
 Marguerite pour 
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 douceur, sa grâce el sa bonté, aussi pour sa 

fl
gute souriante et spirituelle qui semblait porter 

coratua l
e teflel d

.
un a
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e
 rayon de soleil. Il 

(allait être absorbé par les péripéties d'un procès 

"os pareil pour ne pas le voir. 
L

'eût-elU vu, M
11

* Aure n'en aurait été ni dépites, 

ni jalouse. Seulement elle ne le voyait pas. I 

Un jour, la gouvernante, lasse de passer sa vie 

sous les combles , se démit de ses fonctions 

et alla chercher à Saiol-Omer une position moins 

austère. 

M
11

* Aure , étonnée de celte décision , décou-

vrit du mémo coup que l'on pouvait s'ennuyer 

dans les mansardes de Val-Régis et que Mar-

guerite avait quelque chose comme seize ans bien 

sonnés. 

Comment cela se faisait-il, Seigneur!... que les 

procès ne pussent aboutir, tandis que les petites 

filles venaient si promptemenl à bien ? 

La gouvernante partie, M
Ua

 Aure trouva piquant 

de garder près d'elle ces beaux seize ans fleuris, 

non pour en respirer le parfum suave à la fois, 

mais pour en faire une façon de demoiselle da 

compagnie. Elle l'employa en même temps comme 

secrétaire et voulut bien l'initier au légendaire 

conflit des deux branches. 

A son extrême surprise, elle trouva la jeune 

fi'le plus au courant qu'elle De le supposait de 

celte lutte mémorable. Les pièces de la procé-

dure lui semblaient familières , et comme M
11

* 

Aure se récriait : 

— J'ai appris à lire dans ce grimoire, expliqua 

Marguerite. 

Le mot « grimoir» » fit froncer le sourcil de la 

Vieille fille. 

Pourtant la chose était assez curieuse pour 

qu'elle en voulût avoir la clé. 

Rien n'était plus simple. L'antique biblio-

thèque de Val-Régis, assez maigre du reste, 

s'était mangée aux vers dans le grenier. Sur 

les rayons demeurés vides, M
11

» Aure rangeait, 

depuis l'enfance, avec un soin pieux, les innom-

brables liasses de parchemins, jugements, oppo-

sitions , plaidoiries, remises, arrêts, pourvois, 

qui se rattachaient à la fameuse cause. Leur 

nombte envahissant montait, montait toujours. 

Peu à peu ce fut le seul bagage littéraire de la 

maison. 

Un jour, la gouvernante avait parlé vaguement 

de faire venir certains livres de Saiot-Oiner pour 

son élève. 

— Ab ça, ma chère, s'était écriés la soeur 

aînée, que voulez-vous dooe apprendre à cette 

enfant, je vous prie? Je n'ai appris qu'une 

chose, moi: c'est que Val-Régis, qui a le droit, 

doit avoir la justice. Cela me suffit, comme 

vous voyez, pour faire assez bonne figure dans le 

monde. 

La gouvernante se l'était tenu pour dit et 

avait cherché dans les liasses de papier quelque 

pâture pour son élève. Voilà comment Marguerite 

s'était plongée dans « le procès Val-Régis contre 

Val-Régis » et en possédait la longue histoire, 

tout en «'étonnant qu'on y pût attacher tant de 

fiévreuse passion. 

Cette découvert? fit monter la jeune Alla de 

plusieurs degrés dans l'estime de M
,le

 Aure, ravie 

de pouvoir confier sas émotions et ses projets à 

une intelligence capable de les comprendre. 

Sous ce rapport, elle n'était pas toujours servie 

à souhait. Marguerite comprenait bien, mais 

n'approuvait guère. Sen ccwur pressentait, sans le 

dire, que l'existence devait avoir d'autres buts que 

le but stérile ofTert à s>s jeunes aspirations. 

Quand elle le hissait timidement entendre, M
1
'

9 

Aure s'emportait et haussait les épaules. 

— Elle est si peu Val-Régis cette enfant-là, 

pensait-elle aveo une colère mêlée de commisé-

ration. 

Malgré ce rapprochement fortuit, l'intimité 

n'était qu'apparente entre les deux sœurs. La 

plus âgée protégeait sans aimer beaucoup. La 

plus jeune était dévouée sans so livrer à son désir 

d'affection. 

Marguerite se rattrapait sur les choses d>) ce 

que lui refusaient 'es personnes. Elis aimait les 

plantes, les animaux, le ruisseau de la prairie, ha 

peupliers tremblants, le soleil qui dorait son biea-

aimé Val-Régis. 

Elle sortait bien peu du petit château, où nn 

venaient que de rares visiteurs, en sorte que, sans 

son initiation aux haines humaine, elle eût pu 

croire que le monde finissait au bout de la prairie. 



plus vulgaire sagesse montre qu'il faut 1 
violer la loi. » 

Seconde citation de M. Paul do Cnssa-

gnac : 

« La légalité politique est une chose que 
je respecte pou... 

» Un bon bataillon bien commandé sup-

plée a dmirablement aux lacunes de la Cons-

titution et rétablit facilement et rapidement 

la balance en faveur des bons citoyens le 

jour où l'équilibre est rompu à leur détri-
ment. » 

Dernière citation du môme : 

« l a France n'a besoin ni d'un vieillard 

ni d'un enfant. Il lui faut un bras vigoureux, 

un bras de fer, qui la prenne et la mette 

debout. Ce bras-là, je le bénirai, qu'il sur-
gisse de droiie ou de GAUCHE. 

» J'ignore si la France ranjpellera les Bo-

naparte ; mais ca rappel, jèfio le souhaite 

pas, le jugeant fatal peut-être et tout au 

moins prématuré pour celte dynastie que 
j'aimerai toujours. » 

En terminant son article de ce jour, M. 

de Cassagnac, snns donner de renseigne-

ments sur les caves Baratin, à Sedan, dé-

clare qu'il ne me « lâchera pas. » 

Moi non plus, je ne le lâcherai pas. 

FRANCIS LADR. 

Les explications de M. Delafosse 

Noos avons reproduit hier le démenti té-

légraphique que M. Delafosse avait adressé 

à la France, on réponse aux allégations de 
M. Laur. 

M. Delafosse, qui est rédacteur au Matin, 

fait publier dans ce journal les explications 

complémentaires suivantes : 

« Vous avez vu, dit M. Delafosse, la ré-

ponse que je viens d'opposer aux différentes 

assertions de la France. Elle est catégorique 

sur tous les points. 

» Drtns le numéro de ce soir, M. Laur dit 

qu'il s'attendait à ces dénégations. Il n'a 

pas pris garde que ce ne sont pas seule-

ment des dénégations, ce qui, à la rigueur, 

pourrait suffire : ce sont des affirmations 

qui portent leur preuve avec elles. 

» Il me nomme seul sous prétexte que je 

suis le chef, et il me fait l'honneur d'ajouter 

un chef autorisé. Cbef de qui? Chef de quoi? 

Autorisé par qui? Si je suis le chef, j'ai des 

soldais apparemment, pourquoi ne les 

nomme-t-il pas avec la même liberté qu'il 

me nomme moi? 

» Mon nom, dit-il encore, en représente 
plusieurs. Lesquels? Si j'ai agi par déléga-

tion, qui le retient de dire de quels députés 

de la Droite j'ai été le délégué? Il a promis 

des noms, et non pas un nom, et il a toute 

licence de les produire, s'il les connaît. 

Pourquoi ne le fait-il pas? 

» Ce sont là des noms par prétérition. 

Mais que dire de la monstrueuse invraisem-

blance de l'intrigue que M. Laur prétend dé-

nouer? A qui fera-t-on croire que moi, 

député de l'Appel au peuple, j'ai été choisi 

comme délégué par la Droite pour aller 

proposer au ministre de la guerre de faire 

un coup d'Etat en faveur des princes d'Or- \ 

léans? C'est gentil de faire des romans, 

mais encore faut-il qu'ils soient vraisembla-
bles. 

» Quant à mes entrevues avec le général 

Boulanger, rien, au fond, de plus insigni-

fiant. Je l'ai vu peut-êire sept ou huit fois, 

et comme tous mes collègues, je ne suis 

allé le trouver que pour lui demander des 
congés, des permutations ou autres faveurs 

de mê.ue nature qu'il m'a généralement 

accordées, car il était fort serviabîe. 

» Lorsqu'on approcha de la Ici militaire, 

j'étais un partisan résolu de son maintien 

au minislère de la guerre. Alors surtout que 

le conflit s'accentuait entre la France et l'Al-

lemagne, je soutins dans une suite d'articles 

au Malin et dans les réunions de la Droite 

que son renversement serait à la fois un 
péril et une humiliation. Ce sentiment, par-

tagé par un certain nombre de mes collè-

gues, notamment par la plupart des impé-

rialistes, divisait la Droite, et c'est, je crois, 

à cette divergence de vues que le ministère 
dont il faisait partie dut de prolonger son 

existence pendant quelques mois. J'accen-

tuai celle attitude en assistant à une récep-

tion d(i ministère de la guerre, et le général 

me fit l'honneur de m'inviter à dîner avec 

une demi-douzaine de mes collègues de 

Droite.C'est bien !a preuve que mes propos, 

fort rares d'ailleurs, ne révoltaient pas la 

conscience du ministre et du soldat. 

» Un jour, au retour des vacances de Pâ-

ques, alors que l'incident de Pagny venait 

d'être réglé, je le félicitai du réveil de l'es-

prit militaire que je venais de constater 

parmi nos populations ; j'ajoutai que sa 

popularité personnelle s'en était accrue, et 

que ce mouvement d'opinion , destiné à 

grandir à mesure que naissait le dégoût de 

l'anarchie parlementaire, devait fatalement, 

le conduire à devenir le maître, s'il «avait 

en user. Si le général comprit que je préfé-

rais une dictature militaire, à défaut d'un 

régime plus régulier, au parlementarisme, 

je ne conteste pas qu'il ait eu raison. C'est 

une opinion fort commune aujourd'hui. On 

la professe à peu près partout. Je l'ai expri-

mée vingt fois dans ce journal. et il n'est 

guère de jour que des journaux de droite et 

de gauche n'en fassent autant. 

» Mais que je sois allé lui porter un pian 

de conspiration et négocier avec lui un coup 

d'Etat, c'est une absurdité. Il faut avoir l'op-

tique particulière de M. Laur pour confon-

dre une conversation de hasard avec un 

complot. JN'a-t-il pas laissé enlendre que 94 

généraux avaient essayé d'un embauchage 

militaire? Eh ! bien, j'ai la preuve, dans cette 

entrevue même, que M. Laur n'avait pas 

compris. A propos de l'incident de Pagny, 

je demandai au général Boulanger Som-
mes-nous prêts? — Absolument, me répon-

dit-il. Jamais la France ne sera mieux pré-

parée. (Jamais I Peut-être se trompait-il, 

mais enfin il le croyait.) Il ajouta: — C'est 

le sentiment de toute l'armée. J'ai reçu la 

visite d'une centaine d'officiers généraux et 

de colonels qui m'ont tous dit: Allons-y 

donc! C'était l'expression d'une impatience 

généreuse et toute militaire. Comment y voir 

une tentative d'embauchage ou de sédition? 

» J'ai vu une dernière fois le général 

Boulanger pour lui demander de consentir 

à l'ajournement'de la loi militaire. U était 

le seul homme de. France qui pût l'obtenir. 

Il lui eût suffi d'en exprimer le vœu, sans 

même en donner les raisons, tellement on 

les sentait impérieuses. Je considérais et je 

considère toujours comme une imprudence 

équivalente à un crimo envers la patrie de 

désorganiser ou d'amoindrir une armée 

forte, solide, exercée, confiante en elle-
même par une sorte de garde nationale in-

connue. 
» Le général tenait a sa loi. Moi, je tins à 

la combattre et à voter contre le ministère 

qui enétail l'auteur. 

» Voilà toute l'histoire de mes rapports 

avec le général Boulanger. » 

M, Paul de Cassagnac fait suivre dans 

Y Autorité le démenti de M. Delafosse à M. 

Laur des lignes suivantes : 

« On le voit, le démenti ne s'est pas fait 

aitendr?. 

» C'est un nouveau soufflet sur la joue 

encore chaude de M. Laur. 

» Et dire que ce sont là les révélations 

dont je devais prendre connaissance au 

coin d'un bois, avant de me battre avec M. 

Laur. 

» L'endroit était, ma foi, très bien choisi. 

» j'avais donc raison de me méfier du pli 

cacheté remis à ses témoins et de ce qu'il pou-

vait bien contenir. 

» J'aurais été indignement volé. 

» M. Laur n'est plus à un mensonge 

près. 

» Et je n'aurai qu'un regret, celui d'avoir 

eu affaire à un pareil saltimbanque. 

» PAUL DE CASSAGNAC. » 

La Société Générale se maintient solidement 4 

453.93. Le bilan mensuel fait prévoir une r»iv..-.. 
prochaine. 

rePfise 

La Banque d'Escompte est demandée à 468 - i 

la reprise des affaires il est à présumer que ce lit 
atteindra le pair, son cours normal. e 

Les Dépôts el Comptes Courants sont imm» 
biles à 600. u,m°-

Nous signalons d'une manière toute particuliè 

l'intéressante communication que vient d'inaus 
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EN ALSACE-LORRAINE 

Une circulaire vient d'être adressée par 

l'intermédiaire des inspecteurs scolaires aux 

directeurs des établissements d'instruction 

libre d'Àlsace-Lorraine. 

Ces directeurs ont été avertis que la plu-

part des livres donnés en prix devaient être 

des ouvrages allemands, et que les livres 

français devaient être édités par des mai-

sons allemandes. 

C'est la première fois qu'une mesure sem-

blable est prise depuis l'annexion. 

En présence de ceUétatde choses, tous 

ces établissements ont renoncé à donner des 

livres en prix, et sont décidés à distribuer 

des objels d'art et d'utilité pratique. 

Des mesures identiques ont été prises vis-

à-vis des pensionnats de jeunes filles. 

BULLETIN FINANCIER. 
Pari?, 1" août. 

La séance n'a donné lieu qu'à peu de transac-

tions : 3 0/0, 81.42; 4 1/2 0/0,108. 

L'action du Crédit Foncier se négocie à 1,348. 

Les obligations foncières et communales 'des di-

verses séries ont une bonne, tenue, les demandes 

affluent principalement sur celles [qui n'ont pas 

encore atteint le pair. 

Le dimanche elle allait entendre la messe à j 

la jolie petite église de Racquingbem, qui s'ouvre j 

au bord de la route , comme pour engager la 

passant au double repos de l'âmi et du corps. Le 

banc sculpté de M"
8
 Aure de Val-Rég's s'appuyai

1 

à la chapelle où, sur un vitrail aux harmonieuses 

couleurs, se détachaient dans un dessin pur la 

vierge Marie, el près d'elle l'archange" Gabriel. 

C'étaient les saints palrons des donateurs du 

vitrail, qui avaient uni Ieur9 nams dans cette 

peinture religieuse, comme ils unissaient leurs 

cœurs et leurs bonnes œuvres. 

M118 Aure ne pouvait contempler ce vitrail saos 

on certain tressaillement douloureux. 

Elle aussi, priée par le pasteur de la paroisse 

de contribuer à l'ornementation de la petite 

église par le don d'une verrière, avait répondu : 

« Plus tard.» Elle savait bien, pourtant, que ce 

« plus tird » ne viendrait pas et qu'elle devrait se 

résigner à faire quelque autre don. 

C'est qu'elle eût voulu pouvoir, comme le 

couplo généreux, qui, du reste, était de geï 

amis, ne pas placer sainte Aure isolée sur un 

titrait, 11 eût été plus doux de lui donner un 

compagnon ropr6iontnnt celai de sa vie, à elle; 

tandis qu'elle avait condamné sa vie a se passer 

de compagnon ! 

Voilà pourquoi la verrière restait blanche et 

pourquoi M. le curé gémissait tout bas q
ue

 »
a 

noble paroissienne n'eût pas voulu se marier. 

Lui-même, et dans un bit amical où la verrière 

n'entrait que pour une bien faible part, il avait 

proposé à M11» Aure un parti fort honorable sous 

tous les rapports, âge, fortune et noblesse. MUa 

Aure avait pousse un grand soupir, un de ces 

soupirs qui, sur des lèvres de vieilles filles, valent 

un roman élégiaque en trois volumes, et s'était 

écriée avec un regard fier : 

— Vous oubliez, monsieur le curé, que je dois 

mourir comme j'ai vécu, en portaHt le drapeau de 

ma race, et signer mou testament comme on a 

signé pour moi mon acte de baplêrae ; Val-Régis, 

et rien que Val-Régis. 

M11' Aure occupait le bîne magistralement. 

Sa taille majestueuse en emplissait les profon-

deurs, dominant les fidèles et excitant l'admi-

ration des paysannes endimanchées. Près d'elle, 

et comme perdue dans son ombre, se dissimu-

lait Marguerite , simple et blanche comme son 

nom. Elle n'avait ni la prétention de remplir 

jamais la verrière , ni même la pensée que 

quelque mortel, digne d'y mettre son patron, 

pût abaisser ses yeux sur elle. Non, pareil 

honneur ne lui semblait point destiné à une 

pauvre tille de dix-sept ans, absorbée, réduite 

à néant par une sœur aînée telle que la superbe 

Val-Régis la Grande ! 

Htio n'éprouvait ni déception, oi ressenli-

Moîsvelles militaire*. 

Des exercices de mobilisation pour chaque 

régiment de cavalerie seront exécutés avant 

le départ de la classe. Ces exercices doivent 
amener les régiments à êlre prêts à embar-

quer en trois heures leurs quatre escadrons 

de guerre. Le personnel des gares de chemin 

de fer prêtera certainement son concours le 

plus complet à ces essais locaux de mobili-

sation partielle et il s'habituera à la forma-
tion rapide des trains. 

ment de cet état de choses. Cela lui paraissait 

une conséq leuce toute naturelle de l'espèce de 

fatalité qji l'avait fait nidtre vingt-trois ans 

après M11' Aure, d'un père âgé, mort au lende-

main de sa niissance, et d'une mère inférieure 

du rang et do fartune à la position que son 

court mariage lui avait créée. Aussi ne s'éton-

nait-elle point d'être traitée comme une sorte 

d'étrangère dans le milieu où elle passait inaper-

çue. Val-Régis seul lui faisait fê'.e : maison, champs 

el fleurs; et, en retour, elle donnait le meilleur 

de son âme, oaïvemeot expansive et tendre, à ces 

muets témoins de sa pâle existence. 

(A suivre.) 

Marché de Saumur du 30 Juillet 1887 

Cours des Vins 
BLANCS (2 hect. 30) 

Coteaux de Saumur lr' qualité 115 

Ord. environs de Saumur. 1" qualité 80 

Saint-Léger et environs.. lr' qualité 70 

Le Puy-Noire-Damo lr" qualité 55 

La Vienne 2» id. 50 

BOUGES (2 hect. 20) 

Champigoy, 1886 1" qualité 115 

Id 1886 t" id. 120 

Varrains, 1886 ,. , 
Bourgueil, 1886 lre qualité 125 

Restigné, 1886 lr* qualité" 100 

Chiooo, 1886 1" id- 115 

à 120 

à 90 

à 80 

à 60 

à 55 

à 120 

à 130 

à 110 

à 130 

à 110 

à 120 

Le ministre de la guerre a décidé qu'il se-

rait accordé des permissions et congés aux 

hommes des classes 1883 el 1884, et excep-

tionnellement aux hommes de la classe 

1885, pendant la période qui s'étend de la 

On des manœuvres jusqu'au 15 mars 1888. 

Cette mesure permettra de faire face à un 

surcroît de dépenses résultant de la convo-

cation des dispensés. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser 

la dépêche suivante aux commandants de 

corps d'armée : 

« J'appelle voire attention d'une manière 

toute particulière sur les attaques violentes 

dirigées contre les actes du gouvernement 

par un journal hebdomadaire qui s'intitule 

le Moniteur de la Gendarmerie. 

» Je vous prie de donner des ordres pour 

que l'entrée de ce journal-soit interdite, 

d'une manière absolue , dans toutes les ca-

sernes, sans distinction. s> 

Le Moniteur de la Gendarmerie est éditée! 

dirigé par M. Henri Ch8rles-Lavauzelle, 

également directeur de la France militaire. 

On sait que M. Charles-Lavauzelle est uo 

des officieux et des amis les plus dévoués 

de M. le général Boulanger, et l'on n'a pas 

oublié dans quelle circonstance il a été 

décoré, sur les instances de l'ancien minis-

tre de la guerre. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

DÉFENSE DE M. COMBlHB 

L'Union dt l'Ouest a reçu la lettre sui-

vante : 

« Monsieur le Rédacteur, 
» Dans votre numéro d'hier, vous criti-

quez le langage de M. le maire de Saumur, 

ordonoant que les distributions de P" 

soient faites à buis-clos. Cela prouve que 

vous ne comprenez pas bien l'esprit répu 

cain, tel qu'il est de nos jours. 
» Sachez donc que l'égalité est le but su-

prême auquel l'humanité doit .
,endre

'
laC(

$ 

niveau! c'est la règle unique. S'il
 eS
'

p

 oU 
trop bas, tant pis, il faudra se courber ^ 

s'abstenir. Partant de cette idée, loul 

comprend. .
 u

j
9 

» Vous êtes instruit et distingué; Je 

ignorant et vulgaire: donc vous me g«»eï-— v. ,„,6„,.v. -- ._Rn»une 
et je vous détruis, si je peux, aya» 
croyance el de la poésie, vous vous app ̂  

a une cérémonie religieuse; comme J ^ 

ni l'une ni l'autre, j'interdis le pie"
1 

lège. Toute une ville le réclame, nou_ ^ 

on! Qu'importe? répondez-vous a j»
 eD 

rogue et maussade, de plus en P> 
usage; cela peut gêner certaines COD 

ces !
 â6

 la-
» Pour les prix, cette fête en vue 

quelle chaque écolier maintient so» 



double ses efforts, se réjouissant à l'avança 

rte la joie de ses parents, des éloges de ses 

«mis, ne voyez vous pas qu'il y a là une 

humiliation (le mot n'est pas de nous) pour 

les derniers placés, moins intelligents peut-

être mais probablement moins bons travail-

leurs aussi. Et puis, c'est une occasion de 

ditcours ennuyeux dans lesquels on nous retrace 

depuis des années les mêmes lieux communs ; il 

est vrai que l'auteur de la défense pourrait 

bien les faire a'n8' : seulement il est permis 

rje penser que d'autres pourraient les faire 

autrement. Enfin, dit M. le maire, cette 

suppression serait un GIUND SERVICE rendu 

à l'instruction et à la jeunesse. Je parierais, 

rjioosieur le Rédacteur, que vous n'êtes pas 

rje cet avis-là. 

» Agréez, etc. 

h UN LECTEUR. & 

Ce que le « lecteur » de Y Union de l'Ouest 

apprendra avec étonnement, c'est que le 

docteur Peton, conseiller municipal, a pro-

noncé hier, à cette distribution non solen-

nelle, un discours « ennuyeux, dans lequel 

il a retracé, comme chaque année, les 

mêmes lieux communs. » Quant à M. Re-

DOU, également conseiller municipal, et l'un 

des adversaires les plus acharnés de la so-

lennité des distributions de prix, il a entre-

tenu longuement les enfants des écoles mu-

tuelles sur les avantages et les inconvénients 

de l'expertise dans les affaires politico-com-

merciales. (Lire à ce sujet les derniers 

numéros du Petit Courrier d'Angers.) 

D'après plusieurs journaux du dépar-

tement, l'un de nos députés, M. Chevallier, 

devrait donner, sous peu de jours, sa triple 

démission de député, de conseiller géné-

ral et de maire de Chalonnes-sur-Loire. 

Sa santé étant devenue de plus en plus 

chancelante, l'honorable M. Chevallier 

serait obligé de prendre cette décision. 

Nous donnons sous toutes réserves cette 

nouvelle, dont nous ne sommes pas en 

mesure de contrôler l'exactitude. 

LE PROCÈS HES DROITS D'AUTEURS 

On lit dans le Journal de Maine-et-Loire : 

« Le Comité des Fêtes de la Doulre espère 

que la Société des Auteurs et Compositeurs 

de musique ne voudra pas plaider contre les 

pauvres. Cet espoir part d'un bon cœur, 

mais d'un esprit mal éclairé. 

» Remarquons d'abord que la Société ne 

plaide pas contre les pauvres,,.mais bien 

contre M. Bouvet, représentant le Comité 

d'organisation. 

» Elle répondra, en plaidant, que si on 

a promis aux pauvres plus qu'on n'avait à 

leur donner, ce n'e9t passa faute. 

» Enfin, elle pourra dire qu'après son 

procès gagné, elle verra si elle veut aban-

donner les 100 fr. qu'elle réclame, mais que 

pour sauvegarder le principe, il lui faut 

un jugement, et que ce jugement est d'au-

tant plus nécessaire qu'on lui conteste son 

droit. 

» Le Comité devrait se rendre compte que 

la justice s'appuie sur des textes et non sur 

des sentiments. » 

B Par le système employé actuellement, 

un expéditeur peut déclarer envoyer une 

somme de... et n'en joindre qu'une partie 

sans que rien ne prouve le contraire. 

» Un agent des posta et des télégraphes. » 

LE VAGABONDAGE ET LA MENDICITÉ 

Par ordre du ministre de l'intérieur, la 

direction de la sûreté générale vient de de-

mander à tous les préfets un rapport Irès 

complet et très détaillé sur les questions de 

vagabondage et de mendicité dans leurs 

départements respectifs. 

Faute de commissaires de police canto-

naux , les prescriptions de l'autorité supé-

rieure à ce sujet restent malheureusement 

inobservées. 

d'une façon si burlesque que le fou rire a 

pris la plupart des assistants. » 

Le Railiement nous apprend aussi qu'aux 

deux réunions, les enfants, tant garçons que 

Allés, ont chanté divers morceaux, notam-

ment la Marseillaise1. 

Qu'un sang impur abreuve leurs sillons 1 

Pauvres petits ! 

LES JURÉS. — Le nombre des jurés qui 

doivent former la liste annuelle de 1888 

pour le département est Qxé à 600, ré-

partis comme suit dans les divers cantons : 

Angers (nord-est), 45. — Angers (nord- ' 

ouest), 28. — Angers (sud-esi), 35. —- Cha-

lonnes-sur-Loire, 12.— Saint-Georges-sur-

Loire, 13. — Le Louroux-Béconnais, 12.— 

Les Ponts-de-Cé, 24. — Thouarcé. 20. — 

Tiercé, 10. — Baugé, 16. — Beauforî, 15. 

— Durtal, 13. — Longué, 16. — Noyant, 

12. — Seiches, 11.— Beaupréau, 23.— 

Champtoceaux , 14. — Chemillé, 16.— 

Cholet, 36. — Sainl-Florent-le-Vieil, 18.— 

Montfaucon, 19. — Montrevault, 17. — 

Doué, 44.—Gennes, 9. —Montreuil-Bellay, 

13. —Saumur (nord-est), 11.—Saumur 

(nord-ouest), 10. — Saumur (sud), 26.— 

Vihiers, 20. — Caodé, 13. — Châteauneuf, 

13. — Le Lion-d'Angers, 14. — Pouancé, 

15. — Segré, 17. 

AVIS AUX COMMERÇANTS. 

Le fisc continue sa campagne tendant 

à l'appfication sévère des lois ou règle-

ment tombés eu désuétude. L'adminis-

tration des Poids et Mesures a été invi-

tée à rappeler aux commerçants qu'en 

écrivant ou imprimant, sur les étiquettes 

exposées en vente, des dénominations de 

sou, livre et aune, ils sont passibles d'une 

amende s!élevant à 12 francs 50 c. 

Cette contravention sera rigoureuse-

ment poursuivie à l'avenir. 

SAUMUR. 

Hier soir, a sept heures, on a abattu, 

chez M. P..., rue de l'Ancienne-Mes9agerie, 

un chien atteint d'hydrophobie. 

Depuis plusieurs jours, cet animal, ordi-

nairement très doux, manifestait des ins-

tincts suspects ; il essayait de mordre toutes 

les personnes qui voulaient le caresser et 

plusieurs fois il s'est jeté sur une planche 

avec rage. 

MM. Richard et Pierre, vétérinaires à 

Saumur, ont déclaré que ce chien était 

enragé. 

Il est donc bon, dans ces temps de cha-

leur, de faire attention aux chiens dont les 

allures paraissent extraordinaires. 

LES LETTRES RECOMMANDÉES 

Un agent des postes el télégraphes adresse 

eu Mémorial Je la Loire une lettre qui parait 

indiquer un procédé excellent pour assurer 

la fidélité des transmissions: 

« Il arrive quelquefois que des lettres re-

commandées ne renterment qu'une partie 

ûes valeurs déclarées par les expéditeurs, 

soient que ces valeurs aient été adroitement 

soustraites, soit encore, ce qui arrive le plus 

souvent, que des expéditeurs peu scrupu-

eux n aient mis à dessein qu'une partie de 

'eurs créances dans les lettres, dans le but 
09 susciter des embarras à leurs créanciers 

et de gagner ainsi le temps dont ils peuvent 

avoir besoin. 

» Le moyen suivant me semble de nature 
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«Près l ouverture de la lettre. 

LA CHAPELLE-SUR-LOIRE. — L'orage qui a 

éclaté samedi a été très désastreux dans cer-

taines contrées. 

A la Cbapelle-sur-Loire, le tonnerre est 

tombé sur un bâtiment appartenant à un 

culiivateur et y a mis le feu. Les pertes cau-

sées par cet incendie sont évaluées à 6,000 

francs environ , couvertes par une assu-

rance. 

NIORT. 

L'industrie gantière, à Niort, est toujours 

dans le marasme le plus complet ; c'est à 

peine si les maisons les plus importantes 

peuvent donner aux ouvriers 12 à 15 jours 

de travail par mois, et rien ne fait prévoir 

une amélioration prochaine. 

S'il nous en souvient bien, de belles pro-

messes ont été faites, l'hiver dernier, aux 

ouvriers niorlais ; de hautes et puissantes 

personnes avaient assuré l'efficacité de leur 

active intervention. 

Quels résultats ont été obtenus et quelles 

satisfactions peuvent êlre offertes aux inté-

ressés? 

EMPOISONNEMENT PAR LES CHAMPIGNONS 

Une famille de dix personnes, métayers 

de M. Dairaud, notaire à Barbezieux 

(Charente), vient de s'empoisonner en 

mangeant des champignons. Un onzième 

membre de la famille est seul sur pied; 

par hasard, il s'était abstenu de toucher 

à ce plat vénéneux. 

On espère les arracher à la mort, bien 

que leur état soit fort grave. 

On verra sûrement briller ton nom lame" ^ 

Parmi les noms sacrés de nos uobles aieus; 

Puis ou érigera quelque jour la statue 

Qui consolidera ta gloire reconnue, 

Et nos enfants lirout, tracés sous ton grand nom, 

C>-s mots qui salueront à jamais ton reooui : 

A l'amiral Courbet, au vainqueur héroïque, 

Hommage de la nation à sa vertu civique. 

Saumur, 20 juillet i887. 

J. BOLOGNBSI. 

Cours da froment et de l'avoine en Maine-

et-Loire an 1er Août. 

LES CONFITURES 

Nous sommes à une époque de l'année 

où les ménagères, qui n'ont pas perdu les 

vieilles traditions de famille, font elles-mê-

mes leurs confitures. 

Noua ne pouvons que les engager à per-

sévérer dans cette bonne habitude ; car par-

fois, dans les confitures qu'on achète, il y a 

de tout, excepté ce qui devrait y être. 

Voici ce qu'un chimiste a trouvé, en l'a-

Dalysant, dans un pot de confitures de gro-

seilles, acheté chez un grand épicier de 

Nantes : 

Groseilles, néant; sucre cristallisable, 

néant; gélatine (tolérée dans les gelées du 

commerce), néant ; de la gelée d'algues ma-

rines, édulcorée avec du sirop de glucose, 

colorée en rouge avec du pollen de roses 

Irémière et acidulée avec l'acide tartri-

que (sic). 

Donc, mesdames, continuez plus que ja-

mais, par ce temps de chimie, à faire vos 

confitures vous-mêmes, comme les faisaient 

vos mères. 

ASSEMBLÉE DE SAINT -MARTIN- DE-

LA-PLACE 

Le Maire de Saint-VIartin-de-la-Place a 

l'honneur de prévenir le public que 

l'assemblée annuelle se tiendra au bourg 

de ladite commune, le dimanche 7 août. 

Les marchands étalagistes y trouveront 

aide et protection. 

NOCES D'OR. — Le compte rendu détaillé 

des noces d'or de M. l'abbé Massonneau, 

dont nous avons parlé, vient de paraître en 

une brochure, qui se vend, au profit des 

œuvres paroissiales de Longué, 50 centimes. 

La brochure est éditée, à Angers, par M. 

Henry Briand, libraire éditeur. On la trouve 

aussi à Longué, chez Bosseau, libraire ; à 

Saumur, au bureau du Journal, et chez 

Dézé, libraire. 

ANGERS. 

Le Ralliement rapporte cet incident de la 

distribution des prix aux écoles munici-

pales de filles présidée par M. Leroy, adjoint 

au maire : 

« M. Leroy a prononcé un discours à 

chaque distribution. Malheureusement pour 

lui à la distribution des filles, M. Leroy 

avait mal rangé les feuilles sur lesquelles il 

lisait, de sorte qu'à un moment, il a pataugé 

» » » » 

»» »» 

»» »» 

»» »» 

» » » » 

» s 

»» 

»» 

» » » » 

»» »» 

18 »» 

»» »» 

»» *» 

Ayoine 

10 »» à » 

8 50 

9 »» 

8 50 

8 50 

8 50 

8 50 

8 50 

» s» 

9 50 

9 50 

8 »» 

8 25 

8 75 

8 25 

»» 

» »» 

» »» 

» »» 

» »» 

» »» 

» »» 

9 »» 

» »» 

» »» 

» »» 

8 50 

» »» 

9 a» 

8 50 

Froment 

Angers, l'hect. 17 75 à 18 25 

Saumur, 18 »» 

B««fé, 17 50 

Segré, 16 »» 

Beanpreau, 17 »» 

Montfaucon, 17 »» 

Montrevault, 17 «» 

Chemillé, 17 »» 

Cholet, »» »» 

Champtoceaux, 18 »» 

St-Flor.-le-Vieil, 18 »» 

Vihiers, 18 »» 

Brissac, 17 75 

'Chalonnes, 18 »» 

Doué, 17 50 

A Nantes, blés américains, de 23 »» à 23 50 
les 100 kilos. 

Les bons blés français valent de 22 75 à 23 50 
les 100 kilos. 

LE MONDE ILLUSTRE 

13, quai Voltaire, Paris. 

Paraissant le samedi de chaque semaine. 

Sommaire du 30 juillet : 

TEXTE: Courrier de Paùs, par Pierre Véron. — 

Nos gravures : S. M. Dom Pedro II ; Le prince de 

Bulgarie; Madame Furtado-Heine; Le tir fédéral 

suisse ; Le pois de juillet ; Les examens de l'Hôtel 

de Ville pour les jeunes filles ; La statue du papa 

Urbain II; Italie : La fête du Statut ; La nouvelle 

université d'Upsal ; La catastrophe de Zug. — Les 
trois rencontres, nouvelle, par Mary Sutnmer.— 

Théâtres, par Charles Monselet.—Chronique muai» 

cale, par A. Boisard. — Bibliographie. -~ Echec». 
— Le Monde financier. — Rébus. 

GRAVURES: S. M. Dom Pedro II, Empereur du 

Brésil. — S. M. Dona Thérèse. — S. A. Dom 

Pedro Auguste. — Le prince Ferdinand de Saxe-

Cobourg. — Madame Forlunado Heine. — 

Suisse; Le tir fédéral, à Genève. — Les mois 

fleuris: juillet. — Les examens de l'Hôtel de Ville 

pour les jeunes filles. — Inauguration de la statue 

colossale du pape Urbain H. — Italie: Le monu-

ment élevé, à Rome, à la mémoire des victimes du 

combat de Sarmti, près de Massouab. — SuèJe: 

La nouvelle Université d'Upsal. —Suisse : Catas-

trophe de la ville Zug. - Plan de la ville de Zug 

et de la partie engloutie. — Echecs. — Rébus. 

ABONNEMENTS : Un an 24 fr.; — Six mois, 13 fr.; 

— Trois mois, 7 fr.; — Un numéro, 50 centimes. 

Nous recommandons tout particulière-

ment à nos lecteurs, pour la fabrication des 

liqueurs de cassis et la conservation des 

fruits, les excellentes Eauxde vie blanches 

vendues à l'EPICERIE CENTRALE, rue 

Saint-Jean, 28, 1 fr. 30 le litre pesant 43», 

1 fr. 55 pesant 46° et 1 fr. 80 pesant 50V 

La prochaine inauguration du monu-

ment élevé à la mémoire de l'amiral 

Courbet a inspiré à un de nos jeunes 

compatriotes, M. J. Bolognesi, la poésie 

suivante, que nous sommes heureux de 

faire connaître à nos lecteurs. 

, À la mémoire de l'Amiral Conrbet 

Honneur à toi, Courbet, honneur à ta vaillance I 

La mort brisa trop tôt ta pénible existence. 

Notre mère-patrie, au signal du danger, 

Reconnut ta valeur, et, courageux guerrier, 

Tu n'as pas démenti sa suprême espérance ; 

Tu déployas partout le drapeau de la France, 

Tu sus vaincre sans cesse en un loiolaio climat, 

En demeurant toujours patriote et soldat. 

A l'heure où les lauriers, symbole de victoire, 

Devaient p^rer ton front d'une éternelle gloire, 

A l'heure où tout le peuple, ô vaillant amiral, 

Voulait te préparer un retour triomphal, 

La mort impitoyable a brisé ta carrière 

Loin de nous, loin des tiens, sur la terre étrangère 1 

Que la gloire, ô Courbet, inspire tout Français. 

Savoir vaincre ou périr, ne se rendre jamais, 

Fut toujours de ton cœur l'immuable devise 

Qui vivra bien longtemps dans l'âme où tu l'as mise. 

Reçois, digne guerrier de la patrie en deuil, [cueil, 

Ces fleura dont nous couvrons en pleurant ton cer-

Et qui parlent si bien pour ces er fants de France 

Qui proclameut ici hautement ta vaillance; 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
M. Y. AT*JVSBChirurgien-Dentiste 

à PARIS, rue d« Provence, 66. informe sa clien-

tèle que son Cabinet de SAUMUR, actuellement rue 

Beaurepaire, est transféré vue Saint-Jean, 
B" 8, au premier (maison Grelet). 

Le Cabinet est ouvert tous les jours, de 8 à 11 

heures et de midi à 6 heures. 

Bijouterie, fantaisie , 

choix splendide. 

Maroquinerie fine et 
ordinaire. 

Bois sculpté, articles 
suisses. 

Chinoiseries, laques, 
potiches, coquillages. 

Peignes riches et or-
dinaires. 

Articles de fumeurs, 
cuir et métal. 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-RÛYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

PALAIS-ROYAL 

MEILLEUR MARCHÉ 
Une partout ailleurs 

PALAIS-ROYAL, 8, rue Saint-Jean 
SAUMUR. 

pinces -Lunettes et 
nez, étuis. 

Eventails et écrans. 

Timbres caoutchouc. 

PAUL GODET, prûjjiriétain-girant. 



Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE DAUBTEBRE. 

Par jugement en date du l«r août 

1887, le Tribunal do commerce de 

Saumur a déclaré en élut do faillite 

le sieur Daubteiro, tonnelier et négo-

ciant en vins, demeurant au Pont-

Fouchard, commune de Bugneux. 

L'ouverture de ladite faillite a été 

fisée provisoirement au jour du juge-

ment. M. Ginrd, Achille, a été nommé 

juge-commissaire, et M. Louis Bon-

neau, ancien greffier, syndic pro-
visoire. r 

Pour extrait : 

(530) Le Greffier, GADTIEH. 

Etude de M» LE BARON, notaire 

à Saumur. 

A L'AMIABLE, 

Ensemble ou séparément, 

I. UNE PROPRIÉTÉ, siluéa au 

Vieus-Bagneux, au bord du Tliouet, 

à l'abri des inondations. 

^ Celte propriété comprend : maison 

d'habitation élevée sur cave voûtée, 

pressoir, buanderie, cav-i en roc, 

jardin bien planté d'arbres fruitiers, 

sorre, le tout contenant environ 22 
ares. 

II. UN CLOS DE VIGNE, conte-

nant 66 ares, au lieu dit les Hauls-

Senliers ou la Gravelle. 

S'adresser à M0
 LE BARON, notaire. 

& flllll 
UNE 

JOLIE PROPRIÉTÉ 
Située à Neuillé près Saumur, à deux 

kilomètres de la gare du chemin de 

fer de l'Etat,-

Comprenant : 

1" Une BELLE MAISON d'habita-

tion avec servitudes, remise, écurie, 

basse-cour ; 

Grande pelouse, canal d'eaux vives, 
pièce d'eau ; 

Belle avenue de tilleuls ; 

2° 4 hectares 30 centiares de prés 
el terres. 

S'adresser à S^BEACREPAIRE,avoué. 

Une TONNE pouvant cuver 

sept barriques. 

S'adresser rue d'Orléans, 67. 

IMPRIMERIE PAUL GODET 

ROGNURES 
Pour emballages, 

Blanches ou de couleur. 

Robes et Manteaux 

M" V CHMJSSABO 
Ancienne Coupeuse du Magasin 

du Printemps, 

vue au Marché-Noir: 

i l'angle de la rue Dacier, 

S A. U M u n 

Mmo CHAUSSARD a l'honneur d'in-

former les Dames qu'elle vient de 

créer une nouvelle Coupa de Corsage 

et de Jersey fort jolie et allant très 

bien. 

Vu la nombreuse clientèle, Mmt 

CHAUSSARD peut faire dès mainte-

nant des Costumes sur mesure de-

puis 35 fr. Les personnes qui vou-

dront lien l'honorer de leur visite, 

trouveront chez elle la Haute Nou-

veauté en Tissus pour Robes et Man-

teaux, la bel!e Lingerie pour Dames, 

le Corset, le Jupon - Tournure , le 

Caoutchouc et le Costume d Amazoae. 

PLUS D'ESSAYAGE I 

Il suffit d'envoyer un Corsage allant 

bien, avec la longueur de Jupe, de-

vant et derrière. 

EXÉCUTION SANS RETARD. 

Secondée par une première ouvrière 

de Paris et un excellent personnel, 

Mme CHAUSSARD peut exécuter toute 

commande dins les vingt - quatre 

heures, commande de deuil en dix 

heures. 

On demande de suite de bonnes 

ouvrières pour Robes. (517) 

CACAO Y W IlOI Ti:\ 
pur et solnble en poudre. 

Le Cacao VAN 
les fa u il les qui aime 

.N HOUTEN est un produit alimentaire qui mérite l'alleDlion de i
0U

| 
nt un aliment nourrissant et en même temps digestif et délicat. es 

Dn demi Kilogramme suffit pour 100 Tasses de Chocolat. 
Le Cacao VAN HOUTEN se vend en boites cylindriques de 1/2, 1/4 et 1/8 kilograojm 

poids net, aux prix de fr. 5—, fr. 2.60 et fr. 1.40. et se trouve dans toutes les bonnes 

J Sain 

(267) 

épiceries, pharmacies et confiseries. A SAUMUR, chez MM. GEORGES DOUESNEL, 28 et 30, rue Saint 

Jean : E. D'HUY, 27, rue de la Tonnelle. (2671 

A VENDUE 
Bouffarde, jument bai brune, 

pur sang, 4 ans. -

S'adresser, pour renseignements, 

a M. RAIMBAULT, rue de la Fidélité. 

ON DEMANDE un petit garçon de 

14 à 15 ans, pour faire les courses. 

S'adresser au bureau du journal. 

On demande une femme sachant 

soigner les animaux et faire le service 

de femme de basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

GUERISONeSïïîSS. 
r.p. Toinr.s I.FS 

Affections de la Pesas 

11^31111 DARTRES, ECZÉMAS, 
ff Psoriasis, Acné, etc.; 
1 des PLAIES et 

I ULCÈRES VARIQUEUX 
§g coasidirés comme Incurables 

«par les Princes de h Science 

1$ Le Traitement ne dérange 
îZÊrtullcment du travail ; il e>t à 

3 là portée des petites bourses, 
-t, .lès le deuxième jeur, il oro-
luit nue amélioration sensible. 

S'adresser à M. LEHOnaAHD, 
MliniïCIN SPÉCIALISTE 

;i,tieSUleil«,lIIÏU)i»|S.-rt-|.j 

CONSULTATIONS GRATUITES 
par Correspondance 

LESSIVE-IRIS LE PAQUET 

O fr. 35 

Blanchit et parfume le linge sans l'attaquer 
Se recommande spécialement aux mères de famille pour le blanchissage 

du linge des bébés. 

Lia uius économique des Lessives connues. 

En vente chez M. GONDRAND, et principaux épiciers. 

Vente en gros : JOUTEAU et CAMUS, Poitiers. (287) 

FABRIQUE D'AMEUBLEMENTS EN TOUS GENRES 
Vieux Chêne et Noyer sculpté 

SPÉCIALITÉ DE SALLES A MANGER 

LEVÉE NEUVE, SAUMUR 
Mise en vente d'un choix considérable de SALLES A MANGER a des 

prix défiant toute concurrence. 

SALLE A MANGER 
Vieux chêne sculpté 

Buffet petit modèle, colonnes torses 

ou autres. Table à rallonges, patins 

chimères, 12 couvert?, j?wr 

6 chaises, au choix... 0/0 fr. net. 

La même avec buf- no 

fet grande taille MU fr. net. 

SALLE A MANGER 
Henri H 

Buffet à crédence, vaisselier ateo 

vitraux de couleur et ferrures nicke-
lées. Table àestmde avec rai- rnA 

longes, 6 chaises assorties... OUU fr. 

RÉPARATIONS DE MEUBLES ANTIQUES 
Ameublements de salon, chambres à coucher, armoires à glace, bureaux, biblio-

thèques, meubles d'antichambre et porte-chapeaux, chaises garnies cuir repoussé 
coffres i bois, guéridons, sièges en bois courbé, glaces, etc. ' 

Envoi sur demanda de dessins et prix de tous meubles. 

* DE1\TS 
01* Léon A.Fresco 

Chirurgien-Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, y^\iriilcation-r>rix modéré. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 1er AOUT 1887. 

Valeurs au comptant ̂ é"
6 

3 '/
0 t

 . . . 
3 % amortissable 

* V* 7. 
4 1/ï 7« (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France. . , . . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, &ct. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Canal Intér.-Panama . . . 

Dernier 

cours. 

81 

81 

105 
107 

505 

81 20 

83 90 
105 35 

109 25 

506 -
4120 — '4113 

453 75 453 

1032 50 101S 

558 75] 556 

1347 50jl345 

275 — 275 

372 501 375 

35 

s 

» 

» 

t 

50!» 

75 

75 
S5j» 

» 

Valeurs au comptant 

Est , 
Paris-Lyon-Méditerranée. 

Midi 

Nord 
Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne do Gai 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. . . 

Russe 5 0/0 1870 

Clôtur 

préc*' 

Dernier 

cours. Valeurs au comptant 
Clôtur 

préc'* 
Dernier 

cours. Valeurs au comptant 
Clôtur* 

précé'* 

Dernier 

cours. 

785 — 782 50 • a 
OBLIGATIONS. s ■ 515 — 515 50 

1225 — 1225 — i • » B 385 50 385 50 
1133 75 1125 — i • Villede Paris, oblig. 1855-1860 535 — 530 — B 391 — 393 — 
1511 25 1512 50 > i — 1865, 4 7.. . . 526 50 527 50 > a 405 — 403 50 
1320 - 1295 — » s - 1869, 3 7.. . . 410 — 413 50 » 392 50 392 50 

876 25 877 50 t i — 1871, 8 7„. . . 391 — 390 - » » 39Î — 392 25 
1320 — 1320 — » B — 1875, 4 7.. . . 51» 7a 520 — B Paris-Lyon-Méditer?«née. . . M9C — 391 -
1966 25 1977 50 » — 1876, 4 7». . . 517 50 519 — > t 390 — 390 — 

507 50 518 75 ( Bons de Hquid. Ville de Paris. 526 50 527 50 i » • 590 50 590 — 
100 85 loi 40 Obligation* communales 1879. 181 — 484 — 8 B 442 - 443 -

Obligat. foncières 1879 3 7„. . 179 50 479 50 
8 ■ f 

1 Obliga'.. foncières t 83 3 7.. . 378 - 378 — 1
 » B 

IDE L'ETAT 

SACMUR MONTREUIL THOTJARS LOUDUN POITIERS 

STATIONS 
Eipr. 

matin 

Omn. 

malin 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Saumur(orl.). . . 2 6 53 B » 1 38 4 16 8 34 

Saumur(état). . . > 6 50 8 31 10 37 c 4 13 8 30 

Nantillybalte. . • t 7 03 8 37 10 44 ■ i 20 8 43 

Varr.-Chacé . . . » 7 09 8 48 10 52 a 4 32 8 49 

Brézé s.-Cyr . . . t 7 17 9 02 11 C i 4 40 8 56 

Monlreuil (a). . . % 3t 7 29 9 19 u 15 2 te 4 55 9 08 

- (dép.). . . 2 34 7 33 » 11 24 2 08 4 5 il 9 11 

1 53 8 c » 11 57 2 27 5 27 9 38 

a 8 10 » B ■ 2 52 1 I 9 52 

1 10 33 1 u B 5 » 1 1 12 12 

STATIONS 
Omn. Mixte Eipr. Ml xte Omn. Omn. Expr. 

malin matin soir soir. soir soir soir. 

i 6 05 B 12 50 6 15 

» 8 42 i 3 56 « 21 

10 10 6 10 B 12 40 1 30 i 24 'J 12 

Monlreuil (a). . . « 49 1 » 12 59 2 03 4 53 9 45 10 29 

— dép.). . • 8 57 9 35 i a 2 23 i 08 8 54 10 32 

Brézé-s.-Cyr . . . 7 18 9 55 B 2 38 r> 17 10 OU 

Varr.-Chacé . . . 7 27 10 07 » 2 4 fi 5 21 10 17 

NantHlyb.ilte. . . 7 3i 10 14 » 2 51 5 89 10 22 

Saumur/élat). . . 

Snumur(orl.). . . 

7 

7 

45 

4 7 

10 22 

0 

n 

1 29 

S 

:i 

02 

01 

t 

S 

(0 

38 

10 au 
» 10 59 

SAUMUR -- MONTREUIL — DOUÉ 

STATIONS 
Miite 

matin 

Omn. 

soir 

Omn 

soir 

Omn 

soir 

Saumur (or.). . . 

S>)umur(état). . . 

Monlreuil (a). . . 

- (dép.). . . 

le Vaudeinay. . . 

t 
8 31 

8 37 

9 19 

9 29 

9 40 

9 50 

9 57 

4 16 

4 13 

4 26 

4 55 

5 » 

5 11 

5 20 

5 27 

4 2 

5 17 

5 44 

6 21 

8 34 

8 30 

- 8 43 

9 08 

9 2(1 

9 31 

9 42 

9 51 

STATIONS 
Omn. 

matin 

Mille 

malin 

Marc, 

matin 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Doué 

Bangé-1 Ver . . . 

le Vaudeinay. . . 

Monlreuil (a). . . 

~ (dép.). . . 

Nantilly 

6 23 

» 30 

6 37 

6 40 

6 57 

7 34 

8 57 

9 07 

9 16 

9 26 

9 35 

10 14 

11 54 

12 16 

12 34 

12 48 

1 2 

1 37 

1 44 

1 51 

2 01 

t 23 

2 51 

8 12 

8 21 

8 31 

8 41 
10 32 

B 

Saumur(éta t). . ■ 

Saumur(orL). . . 

7 45 
7 47 

10 22 

• 1 29 

3 02 

3 01 

O 

10 59 

SAUMUR VERNANTES CHATEAU-DU-LOIR. 

STATIONS 
Miite 

matin 
Mixte 

matin 

Expr. 

soir 

Omn. 

soir 

Omn. 

soir 

Saumur(orl.). . . 7 57 11 54 1 35 3 05 5 42 

8 10 12 09 B 3 17 5 54 
8 19 12 18 t 3 26 6 03 

Vernantes . . . . 8 32 12 31 B 3 39 6 14 
NoyanlMéon. . . 8 59 12 59 2 13 4 01 6 38 
Chat.-d-Loir. . . 10 07 2 14 2 56 5 09 7 45 

soir 

11 

STATIONS 
Umn. 

matin 

Eipr. 

matin 

Omn. 

soir 

Umn. 

soir 

Eipr. 

matin 

Omn. 

matin 

Chât.-d-Loir. . . 10 24 12 09 1 52 6 34 12 32 4 49 
NoyantMéon. . . 11 27 12 55 3 (19 7 38 1 19 5 53 
Vernantes . . . . 11 49 B 3 38 8 » B 6 13 

12 » S 3 50 8 M 1 6 24 

12 10 B 3 59 8 20 B 6 31 
Saumur(orL). . . 12 22 1 33 4 10 8 30 1 57 6 42 

SAUMUR - BOURGUEIL 

STATIONS 

Saumur.. . . 

Porl-Boulet . 

Bourgueil. . . 

Omn. 

matin 

Omn. 

soir 

"t 40 

8 50 

9 07 

12 48 

3 10 

:t 23 

Omn. 

soir 

4 SI 
6 48 

7 

STATIONS 

liourgucil-. 

Porl-Boulet 

Saumur. . . 

Omn. Omn. Omn. 

malin soir soir 

8 20 12 18 4 55 

8 30 12 30 5 05 

9 04 1 08 7 06 

SAUMUR — PORT-BOULET — CIIINON 

STATIONS 

Saumur.. . 
Porl-Boulet. 

Chinon. . . 

Mixte Mlite Mixte 
matin malin soir. 

7 46 9 26 4 31 
8 40 12 20 6 50 
9 04 12 50 T 14 

STATIONS 

Chinon. . . 

Port- Boulet 

Saumur.. . 

Mixte Omn. Mixte 

malin soir. soir. 

7 43 4 33 8 58 

8 10 4 54 9 22 

9 04 7 06 10 34 

LIGNE D'ORLEANS 

ANGERS — SAUMUR — TOURS 

Diren Omn. Eipr. Omn. Omn. Omn. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte miite 

matin matin matin matin soir soir 

2 19 6 30 8 45 11 29 2 57 5 32 

La Ménitré. . . . a 52 7 10 9 10 12 08 3 42 6 13 

Les Rosiers . . . B 7 19 9 18 12 17 3 52 6 22 

St-Clément. . . . 1 7 26 B 12 24 3 59 6 29 

St-Marlin . . . . 1 7 33 t 12 31 4 07 6 36 

Saumur (a) . . . 3 22 7 46 9 34 12 44 4 20 6 49 

- (dép.). . 3 27 7 52 9 37 12 48 4 31 6 53 

i 8 05 9 48 1 01 4 45 7 06 

Port-Boulet. . . . 3 52 8 20 9 57 1 15 5 01 7 20 

4 26 8 59 10 19 1 53 5 46 7 59 

5 05 9 42 11 05 2 36 6 35 S 42 

malin matin matin soir soir soir 

TOURS -- SAUMUR _ ANGERS 

Eipr. Omn. Omn. Omn. Eipr. Omn. 

STATIONS mixte miite miite 

matin matin matin matin soir soir 

1 23 5 i 7 15 11 35 2 05 5 25 

2 09 5 45 8 » 12 13 2 49 6 08 

Port-Boulet.. . . 2 37 6 23 8 39 12 46 3 09 6 43 
n t 1 

B 6 35 8 51 12 57 B 6 5* 

Saumur (a). . . . 2 56 6 48 9 04 1 08 3 24 7 06 
, g 

- (dép.). . 3 03 6 55 9 12 1 13 3 29 7 12 
« d t. 

St-Marlin . . . . B 7 09 9 26 1 25 » 7 $5 

St-CIément.. . . B 7 16 9 33 1 31 t 7 32 

Les Rosiers. . . . » 7 24 9 41 1 38 3 45 1 39 

La Ménitré. . . . 3 28 7 35 9 52 1 48 3 52 7 *8 

3 57 8 24 10 41 2 30 4 17 8 38 

malin malin malin soir soir soir 

Eipr. 

soir 

9 30 

9 56 

> 

t 

B 

10 19 

10 24 
n 

10 43 

11 09 

Il « 
soir 

DireC 

mille 
soir 

g 15 

9 30 

10 09 

lu SI 

10 34 
10 40 

B 

B 

B 

Il 

11 »î 
soir 

Tu par nom Maire da Saumur, pour lêgaliiation de U lignature de M» Godets 

UôUl-dt-VilU dê Saumur, !• 

CertifU par rimnyimtvt soussigné. 


